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COMPTE – RENDU DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT 

 

N° DÉCISION DATE OBJET 

2026-DPRSDT-091 03/04/26 

Autres catégories de personnel : Décision de conclure et signer une 
convention de mise à disposition de personnel avec la commune de Murat 
dans le cadre du fonctionnement de l’accueil de loisirs sans hébergement de 
Hautes Terres Communauté. L’agent communal réalisera une fonction 
d’animatrice au sein de l’ALSH de Hautes Terres Communauté à raison de 28 
heures par semaine, durant les vacances scolaires de printemps 2026. La 
mise à disposition du personnel prend effet à compter du 07 avril 2026, 
jusqu’au 17 avril 2026 inclus. La convention est conclue à titre gracieux, la 
Mairie de Murat prenant en charge la rémunération de l’agent communal. 

Droit de préemption urbain : Les décisions n°2026-DPRSDT-092 à 099 font l’objet du refus de Hautes Terres 
Communauté d’exercer son droit de préemption urbain. 

 




